LES PROTECTIONS JURIDIQUES DE L’ACHETEUR DANS LE CONTRAT DE VENTE

Lorsque l’on achète un bien (une voiture, un téléphone...), la loi protège l’acheteur. Ces protections prennent la forme d’obligations imposées au vendeur. Le vendeur doit ainsi délivrer et garantir la chose vendue.
Les deux obligations, de délivrer et de garantir, peuvent parfois être confondues, elles doivent être distinguées concernant :
 - la notion,
- les conditions à remplir pour pouvoir agir,
- les délais dans lesquels les acheteurs peuvent revendiquer leurs droits.

I.Notions 

-L’obligation de délivrance conforme impose que la chose délivrée à l’acheteur corresponde à ce que les parties (acheteur et vendeur) ont  prévu dans le contrat de vente. 
Par exemple, le contrat prévoit la vente d’une voiture neuve, et la voiture livrée démarre et affiche 10 000 km au compteur.  Le vendeur ne respecte donc pas ce qui est prévu par le contrat.
L’obligation de délivrance conforme n’est pas respectée.

-La garantie des vices cachés impose que la chose délivrée à l’acheteur ne soit atteinte d’aucun vice qui pourrait diminuer ou encore empêcher l’utilisation que l’acheteur avait prévu d’en faire, au point que ce dernier ne l’aurait pas acheté ou alors pas à ce prix.
Par exemple, le contrat prévoit la vente d’une voiture neuve, la voiture livrée est bien neuve, mais ne démarre pas car elle est atteinte d’un défaut dans le moteur. 

II.Les conditions nécessaires pour agir
L’acheteur qui reçoit une chose ne correspondant pas à ce qu’il avait acheté ou, qui reçoit  une chose qui est atteinte par un défaut, doit pouvoir agir en justice pour pouvoir obtenir la chose qu’il espérait ou, au moins, être remboursé par l’acheteur. Les actions en justice et leurs règles seront différentes dans ces deux cas.
- L’action en délivrance non conforme (la chose ne correspond pas à ce que l’acheteur avait conclu dans le contrat), impose que l’acheteur démontre :
-Un défaut, qui se caractérise par un décalage entre la chose livrée et celle prévue par le contrat. La « chose » s’étudie sous trois angles : le défaut peut concerner sa nature, sa qualité ou sa quantité).
Par exemple, 

-Décalage portant sur la nature : une livraison de volets en aluminium alors qu’ils devaient être en pvc.
- Décalage portant sur la qualité : des tuiles en ardoise et décolorées alors qu’elles devaient être neuves et rouges.
-Décalage portant sur la quantité : une livraison de farine de 2kg contre les 5 kg prévus par le contrat.

Trois précisions doivent être apportées, 
L’appréciation de la conformité se fait par rapport à l’état dans lequel se trouve la chose au moment de la vente. Le plus souvent lorsque le contrat est signé entre l’acheteur et le vendeur. 
Par exemple, reprenons celui- de la voiture, l’acheteur conclut un contrat portant sur l’achat d’une voiture neuve, la conformité doit être appréciée à cette date. Donc si le véhicule livré quelques jours plus tard affiche 10 000 kilomètres au compteur, il ne correspond pas à ce qui avait été prévu dans le contrat au moment de la vente. Même si le véhicule roule et fonctionne, il est non conforme car d’occasion.

Le constat d’une délivrance non conforme sera fait par l’acheteur lorsque la chose lui sera remise.  Par exemple, lors de la remise des clefs de la voiture achetée, l’acheteur pourra constater que le kilométrage n’est pas conforme.
Dans ce cas la chose est « utilisable » car elle roule, mais elle est non conforme au contrat, car elle n’est pas neuve.

L’acceptation « sans réserve », se manifeste lorsque l’acheteur reçoit et accepte la chose sans contester son état. Cela ne lui permet plus de reprocher, après coup, au vendeur les défauts de conformité qui étaient visibles à l’œil nu lors de la réception du bien et que l’acheteur a accepté sans y être contraint.
L’acheteur pourrait néanmoins agir contre le vendeur après avoir reçu et accepté la chose, dans le cas où les défauts n’étaient pas « apparents ».

Exemple de défaut non visible lors de la livraison : L’acheteur, a commandé 10kg de farine en vrac pour faire son pain. Lors de la livraison tout semble conforme, mais lorsqu’il la pèse pour la conserver dans des boites, il constate qu’il a été livré de seulement 8 kg à la place des 10 kg convenus dans le contrat, ce défaut n’était pas visible immédiatement lors de la livraison. 
Exemple de défaut visible lors de la livraison : L’acheteur achète quatre sacs de farine, il n’en reçoit que deux mais ne dit rien au vendeur lors de la réception. Il ne pourra pas agir contre le vendeur pour défaut de conformité, car il a réceptionné et accepté sans contrainte, une livraison non conforme au contrat alors même qu'il aurait pu relever le défaut de conformité dès la réception de ma marchandise.
Il faut donc toujours vérifier la chose lors de la réception !
-L’action en garantie des vices cachés, (la chose est viciée) exige quant à elle la réunion de quatre critères :
1.Un vice qui rend la chose impropre ou diminue l’usage contractuellement prévu. Il doit altérer le bien. Cela varie en fonction des stipulations du contrat et de la nature de la chose. Cela peut être un défaut, une maladie, une anomalie.
Par exemple, une télévision qui implose à cause d’un composant défectueux ne permet plus à l’acquéreur d’en profiter.

2.Que le vice soit caché, non apparent (donc non connu de l’acquéreur, voire du vendeur lui-même). 
Par exemple, du sang contaminé, ou encore, la présence de termites dans les boiseries d’une maison.
Attention, un acheteur professionnel sera réputé avoir eu connaissance du risque (si la chose achetée relève de son domaine) mais il pourra démontrer l’inverse.

3.Le vice doit être inhérent à la chose, c’est-à-dire attaché à la chose, à l’état de «germe » c’est-à-dire, déjà présent lors de la vente et se développant par la suite.
Par exemple, la présence de pourritures dans des pommes de terre objet du contrat, déjà présentes lors de la conclusion du contrat de vente.

4.Le vice caché doit être propre au contrat de vente. Il faut donc nécessairement être dans le cadre d’un contrat de vente pour s’en prévaloir.
Pour comprendre, la question principale à se poser est la suivante : l’acquéreur aurait-il acheté le bien, ou, à tout le moins, à ce prix, s’il avait eu connaissance du vice ?
Par exemple, l’acheteur achète un clavier d’ordinateur qui est censé s’éclairer, mais découvre après l’installation que les lumières ne fonctionnent pas. L’acheteur ne l’aurait pas acheté s’il avait eu connaissance du vice car il travaille principalement la nuit sur son ordinateur, ou aurait pu acheter un clavier ne présentant pas cette option, moins cher.

Lorsque l’acheteur fait face à un défaut de conformité ou à un vice caché, et que son cas remplit les conditions présentées ci-dessus, le vendeur pourra être sanctionné.

III.Les sanctions 

Le non-respect de l’obligation de délivrance conforme par le vendeur est sanctionné dans le cas où la chose ne correspondrait pas à ce qui a été prévu par le contrat.

-La sanction principale est la résolution du contrat de vente, on considère qu’il n’y a plus de contrat, que celui-ci n’a jamais existé. Sanction qui pourra être accompagnée par :
° une exception d’inexécution, l'acheteur décide de ne pas payer (donc de ne pas respecter ses obligations de paiement) le vendeur lorsque ce dernier ne lui a pas livré la chose convenue dans le contrat.
° une exécution en nature, l’acheteur pourra demander un  remplacement de la chose non conforme. Par exemple, l’acheteur ayant acheté un téléphone avec 128 Go de stockage, est livré d’un téléphone avec 64 Go. L’acheteur demandera au vendeur de remplacer le téléphone par le bon modèle.
° une réduction du prix.  Par exemple, l’acheteur ayant acheté un téléphone avec 128 Go de stockage, est livré d’un téléphone avec 64 Go. Il décide de conserver celui-ci mais demande à être remboursé de la différence de prix entre les deux modèles.

-Des dommages et intérêts pourront s’ajouter à la résolution, dans de rares cas et sous réserve d’apporter la preuve d’un préjudice moral. Par exemple, l’artisan a installé une douche classique et non la douche adaptée aux personnes à mobilité réduite commandée, ce qui a retardé l’emménagement de l’acheteur, généré un stress important et des frais supplémentaires.

Pour la garantie des vices cachés, un vice affectant la chose vendue ne résulte pas nécessairement d’une faute du vendeur, ainsi, il faut envisager deux types d’actions : 
-Une action dite « estimatoire », permettant d’obtenir une réduction du prix de vente tout en conservant la chose, si la chose est tout de même « utilisable » mais dans des conditions différentes.
-Ou, une action dite « rédhibitoire », permettant d’obtenir la résolution de la vente et un remboursement, si la chose est absolument impropre à toute forme d’utilisation.
À noter que, par exception, l’acheteur pourra obtenir des dommages et intérêts en engageant la responsabilité du vendeur, s’il rapporte la preuve : d’un préjudice et de la mauvaise foi du vendeur. 

IV.Combien de temps l’acheteur a pour agir dans ces deux cas ?
Concernant la garantie de délivrance conforme, l’action est envisageable :
-Dans un délai de 5 ans, à partir du moment où le requérant (l’acheteur) a connu ou aurait dû connaitre le défaut. Ce point de départ sera souvent placé au moment de la livraison.

Concernant la garantie des vices cachés, les règles relatives au délai de prescription présentent un double délai :
-Un délai de prescription, passé lequel la justice ne peut plus être saisie, de 2 ans à compter de la découverte du vice (souvent établie lors du premier rapport d’expertise).

-Un délai butoir, maximal, de 20 ans à compter de la vente, à partir duquel il ne sera plus possible pour l’acheteur d’agir même s’il vient de découvrir le vice.
Par exemple, une maison est vendue le 1er juin 2015. Après avoir subi une fuite provenant du toit-terrasse, l’acquéreur fait faire une expertise le 3 mai 2025 qui présente une absence d’étanchéité du toit-terrasse. L’acquéreur de la maison aura alors jusqu’au 3 mai 2027 pour engager une action. Le délai butoir qui enferme le délai de prescription court, lui, jusqu’au 1er juin 2035.

	V.Est-il possible d’aménager par contrat la garantie des vices cachés ?
Deux types de clauses contractuelles peuvent aménager la garantie des vices cachés :
-Les clauses qui étendent la garantie des vices cachés, celles-ci sont favorables et protectrices de l’acheteur en ce qu’elles couvriront les vices découverts après la vente dans un délai plus long. Elles permettent d’aller au-delà de ce que la loi prévoit.  Ces clauses sont donc valables.
Par exemple l’extension du délai pour agir, ou encore une obligation de remplacement de la chose.
-Les clauses qui limitent ou écartent la garantie des vices cachés, elles réduisent, voire suppriment la responsabilité du vendeur. L’acheteur ne pourra pas se plaindre du défaut découvert après la vente. Ces clauses, très protectrices du vendeur sont valables uniquement dans deux cas :
°valable si le vendeur est un non-professionnel et qu’il est de bonne foi (car celui-ci ignore par principe le risque).
°valable entre deux professionnels de même spécialité (ce qui signifie qu’ils auront une égalité de leurs compétences au sein d’un même milieu professionnel).
Par exemple , deux agents immobiliers, ou deux plombiers. Il faut une égalité de compétences pour admettre ce type de clause.
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